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Stock de matériel

Formation à la lutte contre les pollutions 
accidentelles 
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Constitution d’un stock de matériel

Définir des priorités

Quel(s) type(s) de pollution ?
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Quelle(s) intervention(s) ?

• Récupérer manuellement sur les plages

• Protéger les ports de plaisance

• Protéger les enrochements 

Constitution d’un stock de matériel
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• Équipements de Protection Individuelle

• Absorbants

• Stockage

• Produits de lavage

Quel(s) besoin(s) ?

Constitution d’un stock de matériel
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• (Barrages / Récupérateurs)
• (Lances impacts / Nettoyeurs Haute Pression)

Privilégier l’utilisation du matériel POLMAR 

et les contrats avec sociétés privées

Sinon achats mutualisés (SDIS)

Coûts d’achat élevés

Stockage

Entretien 
régulier

Matériels
annexes

Quel(s) besoin(s) ?

Constitution d’un stock de matériel
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- combinaison légère de protection (EPI CE catégorie III)

- bottes anti-dérapantes

- gants résistants aux hydrocarbures

Les indispensables

- ciré (EPI CE catégorie I)

- masque à cartouche

Selon les conditions et le type d’intervention

- lunettes de protection

- casque

- gilet de sauvetage

- harnais de sécurité
- visière…

Équipement de Protection Individuelle 
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Absorbants

• Récupération du polluant léger dans les ports
• « Essuie-tout »
• Récupération des effluents des aires de lavage
• Protection des enrochements
• ...
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• Barrages absorbants
– En sections de 3 mètres
– Sections mises bout à bout
– Recouvrement des raccordements

rubrique : produits de lutte

• Rouleaux de tapis absorbant
– Se découpe aux dimensions souhaitées

Absorbants
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Produits de lavage

• Décontamination du matériel 
• Structures portuaires
• Coques de bateaux

rubrique : produits de lutte
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Stockage

• Contenants (bennes, poubelles, fûts…)

• Protection / étanchéité (polyane, géotextile)
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Entretien du matériel de lutte

Sans entretien régulier (après chaque exercice ou tous les 3 à 6 mois) 
le matériel d’intervention deviendra très rapidement inopérant 

Chaque matériel a des contraintes d’entretien différentes
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Entretien des barrages

- nettoyer, rincer

- contrôler (attention aux éléments gonflables)

- réparer ou remplacer (ne pas hésiter à remplacer les cordages 
d’ancrage s’ils sont détériorés)

- stocker (replier de façon à favoriser au maximum la rapidité de 
déploiement, après avoir talqué les toiles des barrages )

Après l’intervention :
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Entretien du matériel mécanique

(pompe et récupérateur)

Après l’intervention:

- nettoyer, rincer, graisser (attention aux membranes et pièces 
caoutchoutées des pompes)

- contrôler (le bon fonctionnement de chaque ensemble)

- réparer ou remplacer (toutes les pièces défectueuses) 

- stocker (les moteurs thermiques sous anti-gel en cas de risque, en 
prenant soin de débrancher les batteries )
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Le stockage

• Un bon entretien et un stockage judicieux du matériel de lutte 
est un élément déterminant pour la bonne réussite de 
l’intervention

• Il doit répondre à plusieurs objectifs qui sont :

- la protection du matériel
- la rapidité de mise à disposition et de déploiement

- la facilité d’entretien
- le regroupement des éléments
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La protection du matériel

• contre le gel (particulièrement les pompes et les moteurs 
thermiques)

• contre les UV (en particulier les barrages, les bouées 
gonflables et les bacs de stockages)

• contre les rongeurs (particulièrement les barrages et tous les 
absorbants conditionnés)

• contre les attaques acides des guanos
• contre tous les types d’intempéries (vent, pluie,neige) 
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Stockage dans un hangar à l’abri des rongeurs et dans une 
remorque pour répondre à la première urgence d’intervention

Stock d’absorbants
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Remorque d’intervention première urgence


